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La commune de Vexin-sur-Epte 
est propriétaire d’un bâtiment 
dans lequel une maison médicale 
a été créée en 2016. Situé dans le 
village de Tourny, ce pôle de santé 
héberge actuellement un cabinet 
d'ostéopathie, accessible par une 
entrée distincte.

Dans le cadre de sa politique visant 
à renforcer l’offre de services de 
proximité, la commune souhaite 
mettre des cabinets à la disposition 
de professionnels de santé, 
pour l’exercice d’une activité de 
médecine générale libérale.

Pour ce faire, la commune a élaboré 
le présent appel à candidatures 
sur la base duquel les personnes 
intéressées devront se porter 
candidates. 

PRÉAMBULE
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Située en Normandie dans le département de l’Eure, la commune de Vexin-sur-Epte est née 
le 1er janvier 2016 de la fusion de 14 villages : Berthenonville, Bus-Saint-Rémy, Cahaignes, 
Cantiers, Civières, Dampsmesnil, Ecos, Fontenay-en-Vexin, Forêt-la-Folie, Fourges, Fours-
en-Vexin, Guitry, Panilleuse, et Tourny.

La commune s’étend sur 115 km² et compte plus de 6 000 habitants ; elle est la 11ème 
commune de l’Eure. Elle est membre de la communauté d’agglomération Seine Normandie 
Agglomération qui compte 61 communes et plus de 80 000 habitants.

Située à 15 minutes de Vernon (24400 habitants), à 20 minutes des Andelys (8210 habitants), 
à 25 minutes de Gisors (11860 habitants) et à 1 heure de la Défense, la commune est située 
en limite de la région Île-de-France, aux portes des départements du Val-d’Oise et des 
Yvelines. Elle est structurée par les départementales D4 et D181. Proche des autoroutes A13 
et A15 (30 minutes), elle est aussi bien desservie par le réseau ferroviaire (francilien et 
rouennais) et un réseau de transport en commun qui permet de rejoindre facilement les 
gares ferroviaires de Vernon, Bueil, Evreux et Gisors. Par sa proximité avec Paris et Beauvais 
(1h), elle permet également de rejoindre rapidement les aéroports.

Proche de la capitale (1h30 via A13), la commune permet de rejoindre également rapidement 
de grandes villes normandes comme Rouen et le parc naturel régional des boucles de la 
Seine (1h10 via A13), Caen (2h via A13) ou encore le Havre et la côte normande (1h45 via A13).

PRÉSENTATION DE LA COMMUNE



Idéalement située à 
proximité de divers lieux 
culturels et patrimoniaux 
associés à la vallée de 
la Seine, aux paysages 
et domaines reconnus 
tels que les côteaux 
crayeux de la Roche-
Guyon, le château 
de Bizy à Vernon, le 
château Gaillard aux 
Andelys, la maison et 
les jardins de Claude 
Monet à Giverny, Vexin-
sur-Epte est également 
une porte d’entrée vers 
le parc naturel régional 
du Vexin français et ses 
paysages de caractère. 

La commune est aussi dotée d’un patrimoine d’intérêt comme le moulin de Fourges, 
l’allée couverte de Dampsmesnil ou encore ses églises inscrites aux monuments 
historiques. Par ailleurs, par sa situation aux abords de l’Epte, la commune offre des 
points de vue remarquables dans un cadre naturel authentique et préservé propice 
à la découverte de la vallée à vélo, à pied ou sur l’eau grâce à un réseau de mobilités 
douces (voie verte dont avenue verte London Paris, canoë kayak).
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La commune est dotée d’une population avec un 
profil majoritairement familial et actif. Les classes 
d’âge les plus représentées sont les 0-14 ans (21,1%), 
les 30-44 ans (20,3%) et les 45-59 ans (21,7%). Les 
autres classes représentent 13,9% pour les 15-29 ans, 
17,3% pour les 60-74 ans et 5,6% pour les 75 ans et 
plus. Par ailleurs, au sein de la population active, 72% 
sont des actifs occupés. Les retraités représentent 
26,2 % de la population.

Les foyers sont majoritairement composés de 
couples avec enfants (36%) et de couples sans 
enfant (32%). La part des ménages de personnes 
vivant seules représente 23% (il s’agit pour beaucoup 
de personnes âgées, 40% des plus de 75 ans). Les 
familles monoparentales représentent 8%.

Enfin, la commune est engagée dans la mise en œuvre d’un projet de territoire ambitieux 
visant à accroitre son rayonnement et son attractivité, et à confirmer sa fonction de 
centralité. Il se traduit notamment par la dynamisation commerciale de ses centres-
bourgs (Ecos, Fourges et Tourny notamment) par la création de nouveaux espaces en 
vue de compléter l’offre commerciale existante. La commune poursuit en parallèle le 
développement des mobilités douces et l’amélioration des connexions entre les services 
ou encore la végétalisation des espaces pour multiplier les îlots de verdures. 

La commune a également pour objectif prioritaire complémentaire d’améliorer son offre 
de logements afin de garantir une fluidité des parcours résidentiels pour tous et favoriser 
l’installation des nouveaux habitants, de contribuer à la diversité générationnelle et sociale, 
et de répondre aux besoins des jeunes, des familles et des seniors. A ce titre, la commune 
s’engage dans des opérations de création de logements de type T1 à T4, notamment à 
Ecos et Tourny, ou encore par la vente de terrains à bâtir dans son hameau de Lébécourt, 
afin de diversifier les typologies de logements accessibles en propriété et en location, et 
également en vue de favoriser l’émergence de projets d’habitats inclusifs.

Soucieuse du bien-être des enfants de son territoire, la commune s’est par ailleurs dotée 
d’un groupe scolaire de 16 classes situé rue Aval à Tourny, qui a ouvert ses portes à la rentrée 
de 2019 aux élèves de maternelle et d’élémentaire. Le réseau scolaire de l’agglomération 
permet par ailleurs d’aller jusqu’au lycée, et compte aussi une école d’ingénieurs ainsi 
qu’un CFA.
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Une micro-crèche éco-responsable accueillant les enfants de 10 semaines à 6 ans est 
installée à Tourny à deux pas de la maison médicale. Plus largement, l’agglomération offre 
une gamme variée de services en faveur de la petite enfance grâce à ses 4 multi-accueils, 
une crèche familiale mutualisée, 1 micro-crèche, 2 haltes garderies, 5 relais parents 
assistantes maternelles et 16 accueils de loisirs.

Un projet de réhabilitation et d’extension du groupe scolaire d’Ecos est également en 
cours. Il permettra en outre l’accueil d’un centre de loisirs porté par la communauté 
d’agglomération Seine Normandie Agglomération.

Également, la commune développe les projets en faveur de la jeunesse locale afin de lui 
proposer des actions et des dispositifs répondant à ses besoins en mobilité, loisirs, formation 
ou encore pour son implication dans la vie citoyenne. 

Par ailleurs, la commune met en place un programme d’activités et de sorties en faveur des 
seniors, en partenariat avec le Centre Communal d’Action Social et le Centre Intercommunal 
d’Action Social de Seine Normandie Agglomération, afin de créer du lien, de lutter contre 
l’isolement, et aussi de favoriser le maintien de l’autonomie et du bien-être des personnes 
âgées. 

Dans ce cadre, la commune soutient le développement 
d’un projet de soin du territoire porté par les professionnels 
de santé de la zone nord de Vernon incluant Vexin-sur-
Epte et les communes alentour, telles que Gasny, Giverny 
et Bray-et-Lû (médecins généralistes, kinésithérapeutes, 
psychologue, orthophoniste, dentiste, podologue-
pédicure, infirmiers, pharmaciens). Ce projet, soutenu 
par  la Fédération des Maisons et des Pôles de Santé de 
Normandie, l’Agence Régionale de Santé et la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie, vise notamment la création 
d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle afin de favoriser 
et de faciliter les échanges entre les professionnels, 
d’organiser des rencontres professionnelles, de faciliter 
l’installation et l’intégration de jeunes médecins, de pouvoir 
réaliser certains financements partagés, d’améliorer la 
prise en charge locale des pathologies par la mise en 
place de protocoles de soin 
communs, de développer la 
téléconsultation. Le projet 
de santé est en cours de 
rédaction par l’ensemble des 
professionnels mobilisés.

Ce projet ambitieux et fédérateur viendra renforcer l’offre de 
soin du territoire et consolider les échanges collaboratifs entre 
les praticiens. Il s’inscrira par ailleurs en complémentarité du 
contrat local de santé de Seine Normandie Agglomération 
et en coordination avec les services et structures de soin 
existants à l’échelle de l’agglomération, notamment le Centre 
hospitalier Eure-Seine à Vernon et le Centre Hospitalier 
Saint-Jacques des Andelys, mais aussi les services de soins 
à domicile comme les SSIAD ou le SAAD de Seine Normandie 
Agglomération. Par leur situation stratégique, les nouveaux 
médecins de Vexin-sur-Epte seront des acteurs centraux de 
ce maillage. 
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PRÉSENTATION DE LA MAISON MÉDICALE

Les locaux proposés à la location sont situés au sein de la maison médicale, rue de la 
mare, au cœur du village de Tourny. Avec plus de 900 habitants, Tourny est le deuxième 
plus grand village de la commune. En complémentarité de l’offre médicale, il est aussi 
doté d’une palette commerciale variée avec notamment une boucherie, une boulangerie, 
une épicerie, un restaurant, un bar PMU, une esthéticienne, une auto-école, une clinique 
vétérinaire ou encore un fleuriste.

L’ouverture de nouveaux cabinets médicaux au sein de la maison médicale permettra 
de renforcer le pôle de santé et de préserver la couverture médicale de la commune. 
Située dans un espace calme et arboré en cœur de bourg, voisine de la halle, proche des 
commerces et des services tels que la banque postale, l’école et la crèche, la maison 
médicale offre aussi une proximité avec les autres professionnels de santé du secteur ; 
elle se situe ainsi à 50 mètres environ du cabinet de kinésithérapie et à une distance de 
200 mètres environ du cabinet d’infirmiers et de la pharmacie qui est équipée pour la 
téléconsultation.

Ces locaux sont facilement accessibles à pied ou en voiture (parkings publics attenants).

OFFRE MÉDICALE SUR LA COMMUNE
Vexin-sur-Epte bénéficie sur son territoire d’une offre médicale, paramédicale et 
thérapeutique variée (médecins généralistes, dentiste, infirmiers, kinésithérapeutes, 
podologue-pédicure, psychologue, réflexologue, sophrologues, thérapeute, pharmacie).

Cependant, comme de nombreuses communes, elle se trouve confrontée à une baisse 
du nombre de praticiens. Ainsi, ses deux médecins généralistes cesseront leur activité à 
court terme. C’est pourquoi, afin de préserver la couverture médicale de son territoire, la 
commune souhaite accueillir de nouveaux médecins.
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La maison médicale comprend :
• Au rez-de-chaussée : entrée, sanitaires, salle d’attente et accueil, quatre 

cabinets à usage médical, paramédical ou thérapeutique,
• A l’étage : un logement de garde.

La maison médicale et le parking sont aménagés pour l’accueil des personnes 
à mobilité réduite. 

La maison médicale dispose par ailleurs d’un accès et d’un jardin d’agrément à 
l’arrière du bâtiment.

La mise à disposition portera sur les cabinets 1 (24m²), 3 (29,8m²) ou 4 (23,8m²) sur le 
plan ci-après :
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Chaque cabinet est composé : 
• D’une pièce privative,
• D’un sol en pvc acoustique et de films opaques aux fenêtres afin de préserver la 

confidentialité des consultations,
• D’un coin lavabo, avec plan de travail,
• De l’allumage lumineux automatique.



A la demande des candidats qui le souhaitent, une visite des locaux 
pourra être programmée.



PROFIL RECHERCHÉ
La commune de Vexin-sur-Epte privilégie l’installation de nouveaux médecins généralistes. 
L’appel à candidatures demeure toutefois ouvert aux spécialistes ou autres professionnels 
de santé non ou sous représentés sur le territoire. 

Les candidatures sont ouvertes aux professionnels de santé exerçant à titre individuel ou en 
groupement, à temps partiel ou à temps complet, en téléconsultation et/ou en présentiel. 

Compte tenu des objectifs d’intérêt général de maintien, de proximité et de continuité des 
soins, les projets doivent témoigner de la volonté des professionnels :
• De privilégier l’accès aux soins à tarifs conventionnés (secteur 1 de préférence),
• De s’associer à des opérations ponctuelles ou pérennes dans le domaine de la santé 

publique.

CONDITIONS DE LA MISE À DISPOSITION
La mise à disposition des locaux fera l’objet 
d’un bail professionnel pour une durée 
initiale de 6 années entières et consécutives. 
Le contrat peut être résilié par le preneur 
à tout moment en respectant un délai 
de préavis de 6 mois ou par le bailleur, à 
l’expiration du bail, en prévenant le preneur 
6 mois à l’avance. A défaut de congé donné 
dans ces conditions, le contrat est reconduit 
tacitement pour la même durée.

Le loyer est fixé à 4,55€/m² d’occupation. Le 
loyer sera indexé sur l’indice des loyers des 
activités tertiaires (ILAT) publié par l’INSEE. 
Le loyer est à régler d’avance le premier de 
chaque mois.

Un dépôt de garantie correspondant à un 
mois de loyer sera demandé au moment de 
la signature du bail. 

Le preneur s’acquittera d’une provision 
sur charge de 50€ couvrant l’électricité, le 
ménage du local et des parties communes, 
la quote-part de taxes foncières et l’eau. 

Le ménage des locaux et l’entretien du jardin 
d’agrément à l’arrière de la maison médicale 
est assuré par la commune. Aucun travaux 
ou aménagement n’est autorisé dans les 
locaux sans l’accord préalable écrit de la 
commune.

Le locataire entretient les lieux loués pendant 
toute la durée du bail et les rend à sa sortie 
en état de réparation. La commune est tenue 
aux grosses réparations visées à l’article 
606 du code civil ; tous les autres travaux de 
réparations, mises aux normes éventuelles 
liées à l’activité exercée et d’entretien sont à 
la charge du preneur.

La commune n’assure pas la surveillance ni 
le gardiennage des locaux. L’occupant est 
responsable de l’ouverture et de la fermeture 
des locaux. 

La sous-location et la cession des droits au 
bail sont conditionnées à l’accord préalable 
écrit de la commune.

Le preneur devra souscrire une assurance 
pour couvrir les dommages qui pourraient 
être occasionnés à l’immeuble ou aux tiers 
dans le cadre de l’occupation des locaux.

L’occupant fera son affaire personnelle, 
de façon que la commune ne soit jamais 
inquiétée ni recherchée à ce sujet, de 
toutes réclamations ou contestations 
qui pourraient survenir du fait de son 
activité professionnelle dans les lieux mis à 
disposition.

L’occupant fera son affaire personnelle, sous 
son entière responsabilité, de toutes les 
déclarations et autorisations administratives 
nécessaires pour exercer son activité.
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PUBLICITÉ
Une publicité portant information du présent appel à candidatures ayant pour objet la 
mise à disposition de cabinets médicaux, par bail professionnel, fait l’objet d’une publicité 
notamment dans les médias suivants : site internet, Mag’ et compte Facebook de la 
commune, presse locale et spécialisée.

OFFRE DE LOGEMENT
Afin de faciliter l’installation des 
professionnels de santé, la commune 
propose la mise à disposition du logement 
de garde mutualisé situé à l’étage de 
la maison médicale (les conditions 
d’occupation seront définies en fonction 
du résultat de l’appel à candidatures).

D’une superficie totale de 73,2 m², il est 
composé :
• D’un pallier de 4,1 m² qui dessert deux 

espaces de vie
• D’un séjour de 30 m² avec un coin 

cuisine, une pièce avec sanitaire et un 
local technique. 

• De deux chambres de 24,5 et 11,9 
m², avec un coin douche et un local 
technique. 

Le logement donne vue sur le jardin 
d’agrément. L’accès se fait par un escalier 
privé à l’arrière du bâtiment.

S’ils le souhaitent par la suite, la commune 
pourra accompagner les professionnels 
dans la recherche d’un nouveau 
logement selon les besoins qu’ils auront 
exprimés.
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PRÉSENTATION DES CANDIDATURES

A l’appui de leur candidature, les candidats devront obligatoirement produire les documents 
suivants :

• Une note méthodologique d’une ou deux pages, présentée sous la forme d’un projet 
de santé exposant notamment :

REMISE DU DOSSIER DE CANDIDATURE
Les cabinets médicaux sont libres et disponibles immédiatement.

MODALITÉS DE TRANSMISSION DES CANDIDATURES :

Les candidatures peuvent être adressées par lettre recommandée avec AR ou remises 
contre récépissé à l’adresse suivante :

Commune de Vexin-sur-Epte
Mission Petites Villes de Demain

25 Grande Rue
Ecos

27630 VEXIN-SUR-EPTE

Elles peuvent également être adressées par voie dématérialisée à l’adresse ci-dessous :

anne-flore.petit@vexin-sur-epte.fr

L’enveloppe ou l’objet du courriel devra comporter la mention « Maison médicale – 
Candidature – Bail professionnel ».

Les candidats seront ensuite accueillis en mairie afin d’échanger autour de leur projet et 
convenir des modalités de mise en œuvre du partenariat avec la commune.

o Leur expérience professionnelle,
o Si les candidats disposent déjà d’une patientèle, et indiquant la location de celle-ci,
o Leur motivation et leur capacité à mettre en place ou à s’inscrire dans une 
organisation permettant de répondre aux attentes de la commune en termes d’accès 
et de continuité des soins (jours et heures d’ouverture du cabinet, articulation avec les 
autres professionnels…),
o Leur projet de santé.

• Les pièces administratives suivantes :
o Copie de la carte nationale d’identité,
o Attestation d’inscription à l’ordre des médecins ou des infirmiers, ou tout autre 
document attestant de la capacité du candidat à assurer l’activité médicale (diplôme 
notamment).
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RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

Pour tout renseignement, les candidats peuvent contacter :

Annick Delouze
Adjointe au maire en charge de la Solidarité et de la famille

06 89 32 18 09
annick.delouze@vexin-sur-epte.fr

Anne-Flore Petit
Chargée de mission Petites Villes de Demain

06 25 61 28 43
anne-flore.petit@vexin-sur-epte.fr


